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• Fraterni'/ 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE 
DE LA 
JUSTICE 

DIRECTION 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

DIRECTION INTERREGIONALE 
ÎLE DE FRANCE - OUTRE-MER 

ARRETE  

PORTANT SUBDELEGATION DE LA SIGNATURE DU DIRECTEUR INTERREGIONAL  
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE  

ÎLE-DE-FRANCE ET OUTRE-MER 

 

VU le décret n°66-614 du 10 août 1966 modifié relatif à l’organisation des services de l’Etat dans 
la région parisienne ;  

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU l’arrêté du 20 mai 2015 de la garde des sceaux, ministre de la justice, portant nomination de 
monsieur Dominique SIMON en qualité de directeur interrégional de la protection judiciaire de la 
jeunesse Île-de-France et Outre-Mer, pour une durée de quatre ans à compter du 15 juin 2015 ; 

VU l’arrêté IDF-2017-06-19-023 portant délégation de signature à monsieur Dominique SIMON, 
directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France – Outre-mer, en 
matière d’ordonnancement secondaire ;  

ARRETE 

Article 1er 

Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté IDF-2017-06-19-023 susvisé, et 
en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique SIMON, subdélégation de signature 
est donnée 

à : 
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Liste nominative en annexe 

à l’effet de signer, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris toutes décisions 
faisant l’objet de l’article 2 (ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat et liquidation et 
ordres de recouvrement des recettes non fiscales) et 3 (ordonnancement secondaire des dépenses 
dans le cadre du programme 309) de l’arrêté IDF-2017-06-19-023 susvisé.  

 

Article 2 

Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté IDF-2017-06-19-023, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique SIMON, subdélégation de signature est 
donnée à : 

DEPARTEMENT FONCTION NOM 

75 Directeur interrégional adjoint M. Jean Menjon 

75 Secrétaire général M. Benjamin Vaillant 

75 Directeur des Ressources Humaines M. Jérôme Lucien 

75 Directrice des Politiques Educatives et de l’Audit Mme Laurence Houzard 

75 
Directeur de l'Evaluation et de la Programmation 

des affaires financières et immobilières 
M. Laurent Brosse 

75 
Directeur de l'Evaluation et de la Programmation 

des affaires financières et immobilières adjoint 
M. Nicolas Guillo 

 

à l’effet de signer, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris toutes décisions 
mentionnées aux articles 1, 4 et 5 de l’arrêté IDF-2017-06-19-023 susvisé.  

Article 3 

Une ampliation de cet arrêté est adressée au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris – 
direction des services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 

Article 4 
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Est abrogé l’arrêté IDF-2019-04-01-038 du 1er Avril 2019 portant délégation de signature du 
directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et Outre-mer. 

Article 5 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et Outre-mer et 
les personnes mentionnées aux articles 1er  et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région d’Île-de-France. 

Fait à Paris, le 1er Octobre 2019, 

Pour le préfet et par délégation 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et Outre-mer 

Dominique SIMON 
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